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 Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégories 2.1, 

2.3, 2.4, 2.5, 3.1 et 3.12 
 
N1 de la demande :   2010-3650 
Catégorie :   B.2.1 (Propriétés chimiques du produit – Garantie) 
    B.2.3 (Propriétés chimiques du produit – Identité des produits de 

formulation) 
    B.2.4 (Propriétés chimiques du produit – Proportion des produits de 

formulation) 
    B.2.5 (Propriétés chimiques du produit – Type de formulation) 
    B.3.1 (Étiquettes de produit – Augmentation de la dose 

d’application) 
    B.3.14 (Étiquettes de produit – Classifications) 
Produit :   Insecticide biologique sous forme de granules dispersables dans 

l’eau Foray WG 
No d’homologation :   30026 
Matière(s) active(s) (m.a.) : Bacillus thuringiensis (berliner) ssp. kurstaki souche HD-1 (BTB) 
No de document de l’ARLA PDF en français : 1990373 
 
But de la demande 
 
Le but de la présente demande est d’homologuer l’insecticide biologique sous forme de granules 
dispersables dans l’eau Foray WG, une nouvelle préparation commerciale qui contient la matière 
active de qualité technique homologuée Bacillus thuringiensis ssp. kurstaki. Foray WG doit être 
utilisé lors d’applications terrestres et aériennes pour le contrôle des larves de lépidoptères en 
foresterie. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Le demandeur a présenté les renseignements requis concernant le processus de fabrication, 
notamment les mesures appropriées pour l’assurance de la qualité, ainsi que la limitation des 
contaminants microbiens et des constituants indirects. Les données soumises confirment les 
allégations d’une activité d’au moins 64 000 CLU/mg et d’une stabilité à l’entreposage pour
une période maximale de 24 mois en dessous de 25°C. La base de données de caractérisation 
de Foray WG est complète et acceptable. 
 
Évaluation sanitaire 
 
Le demandeur a présenté de nouvelles données sur la toxicité sur Foray WG dans le cadre 
d’études sur la toxicité aiguë par voie orale, la toxicité aiguë par voie cutanée, l’irritation 
cutanée, la sensibilisation de la peau et l’irritation oculaire. Ce produit n’est associé à aucune 
préoccupation toxicologique. La base de données sur la santé et la sécurité chez l’humain pour 
Foray WG est complète et acceptable. 
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Évaluation environnementale 
 
Le demandeur a présenté des données sur Foray WG dans le cadre d’une étude sur les abeilles 
domestiques. Ce produit ne fait l’objet d’aucune préoccupation pour l’environnement terrestre ni 
pour le milieu aquatique. La base de données environnementale pour Foray WG est complète. 
 
Évaluation de la valeur 
 
On a présenté des données d’efficacité sur la tordeuse de pin gris à l’appui d’allégations sur 
l’étiquette concernant la tordeuse occidentale de l’épinette, la tordeuse de l’épinette de l’Est et la 
tordeuse à tête noire de l’épinette. En raison des similitudes du cycle de vie et du prélèvement 
alimentaire de ces organismes nuisibles, on peut utiliser les données soumises pour 
l’extrapolation et les usages de Foray WG (Bacillus thuringiensis, ssp. kurstaki, 
souche ABTS-351) afin de contrôler la tordeuse de l’épinette de l’Est à une dose d’application 
de 15 à 30 MUI/ha, la tordeuse occidentale de l’épinette à une dose d’application 
de 30 à 40 MUI/ha, la tordeuse de pin gris à une dose d’application de 20 à 60 MUI/ha et la 
tordeuse de l’épinette de l’Est à une dose d’application de 30 à 60 MUI/ha; ces données appuient 
deux applications par année. 
 
On a présenté des données d’efficacité sur la spongieuse (Lymantria dispar) et la nonne 
(Lymantria monacha L.) à l’appui d’allégations sur l’étiquette concernant la spongieuse. En 
fonction des similitudes du cycle de vie, de la préférence trophique et du prélèvement 
alimentaire, on peut extrapoler les données relatives à la nonne à l’appui de l’usage de 
Foray WG pour contrôler la spongieuse à une dose d’application de 30 à 50 MUI/ha, à raison 
d’au moins deux applications à un intervalle de 7 à 10 jours, au besoin. 
 
D’après les données d’efficacité présentées concernant l’arpenteuse de la pruche de l’Est, les 
usages affichés sur l’étiquette du produit homologué Foray 76B (Bacillus thuringiensis ssp. 
kurstaki HD-1; numéro d’homologation 24976) et la similitude du prélèvement alimentaire de 
l’arpenteuse de la pruche, de la tordeuse occidentale de l’épinette et de la tordeuse de l’épinette 
de l’Est, l’utilisation de granules dispersables dans l’eau d’insecticide biologique Foray WG 
pour contrôler l’arpenteuse de la pruche de l’Est à une dose d’application de 30 à 40 MUI/ha, à 
raison d’applications répétées à un intervalle de 3 à 14 jours, est acceptée. 
 
D’après les données d’efficacité présentées concernant le lymantridé et les usages affichés sur 
l’étiquette du produit Foray 76B, l’utilisation de granules dispersables dans l’eau d’insecticide 
biologique Foray WG pour contrôler la chenille à houppes blanches à une dose d’application 
de 30 à 50 MUI/ha, à raison d’une ou deux applications par année, à un intervalle de 5 à 7 jours, 
est acceptée. 
 
On a présenté des données d’efficacité sur la chenille processionnaire du pin à l’appui 
d’allégations sur l’étiquette concernant la livrée des forêts. En raison de la similitude du cycle de 
vie et du prélèvement alimentaire, on peut extrapoler les données sur la chenille processionnaire 
du pin à l’appui de l’usage de Foray WG contre la livrée des forêts, à une dose d’application 
de 12 à 20 MUI/ha, à répétition tous les 7 à 10 jours, au besoin. 
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Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a évalué les renseignements 
fournis et appuie l’homologation complète de l’insecticide biologique sous forme de granules 
dispersables dans l’eau Foray WG. 
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